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Montreuil, le 06/07/2021 

 
 

MISE EN ŒUVRE D’UN PROGRAMME D’AIDE AUX INVESTISSEMENTS EN 

EXPLOITATIONS POUR LA REDUCTION DES INTRANTS 
 
Une décision FranceAgriMer permettant l’extension de la liste des matériels éligibles au programme 
d’investissement en exploitation pour la réduction des intrants. 
 
 
Ce dispositif du plan France Relance a pour but d’encourager les agriculteurs à s’équiper de  matériels limitant 
l’usage d’intrants pour l’entretien de leurs cultures.  Il s’agit pour  les  agriculteurs d’acquérir du materiel afin 
d’encourager la réduction (voire la substitution) ou l’amélioration de l’usage des intrants (produits phytosanitaires, 
effluents, fertilisants) et des dérives de produits phytopharmaceutiques, par l’investissement technologique 
permettant de rendre l’agriculture française plus moderne et competitive.  
 
La présente décision a pour objet de compléter la liste du materiel initialement définie par la décision n°INTV-
SANAEI 2020-68, permettant de réduire l'usage de produits phytosanitaires spécifiques aux DOM, en complément 
de la liste générale à laquelle il est déjà possible d'avoir accès. Ce dispositif spécifique sera doté de 10 M€ associé 
à un taux maximum de 75 %. 
 
La date d’ouverture de l’appel à projet n’est pas encore connue  et  sera  précisée ultérieurement sur le site internet 
de FranceAgrimer. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


